 GUIDE PRINCIPAL – “Préparer un dossier solide au Tribunal administratif du logement (TAL)”
(Style professionnel neutre – Version longue et complète)


1. Introduction
Le Tribunal administratif du logement (TAL) est l’organisme responsable de trancher les litiges entre locataires et propriétaires au Québec.  
Un dossier bien préparé augmente considérablement les chances d’obtenir une décision favorable.

Ce guide explique, étape par étape, comment :

- comprendre vos droits  
- documenter les faits  
- organiser vos preuves  
- rédiger vos demandes  
- vous préparer à l’audience  


2. Comprendre le rôle du TAL
Le TAL traite notamment les dossiers liés à :

- non‑paiement de loyer  
- insalubrité  
- travaux non effectués  
- harcèlement  
- atteinte à la jouissance  
- résiliation de bail  
- dommages-intérêts  
- augmentation abusive  
- reprise de logement  

Le Tribunal se base sur le Code civil du Québec, les preuves présentées et la crédibilité des parties.


3. Les étapes d’un dossier TAL

3.1. Mise en demeure
Avant de déposer une demande, il est recommandé (et parfois nécessaire) d’envoyer une mise en demeure.

Elle doit contenir :

- les faits  
- les obligations non respectées  
- ce que vous exigez  
- un délai raisonnable  
- l’avis qu’un recours sera entrepris  

(Un modèle complet est inclus dans le pack.)


3.2. Dépôt de la demande
Vous devez remplir le bon formulaire selon votre situation :

- diminution de loyer  
- troubles de jouissance  
- insalubrité  
- non‑paiement  
- résiliation  
- dommages-intérêts  

(Tous les modèles sont inclus dans le pack.)


3.3. Préparation du dossier
Un dossier solide doit contenir :

- une chronologie des faits  
- un cahier de preuves  
- les communications échangées  
- les photos, vidéos, enregistrements  
- les factures, reçus, rapports  
- les témoignages  
- les lettres envoyées  

(Tous les outils sont inclus dans le pack.)


4. Comment présenter les faits
Le TAL apprécie :

- les faits précis  
- les dates exactes  
- les preuves claires  
- les explications concises  
- l’absence d’émotions excessives  

Évitez :

- les accusations vagues  
- les suppositions  
- les jugements personnels  
- les longues histoires sans dates  


5. Comment organiser vos preuves

5.1. Cahier de preuves
Chaque preuve doit être :

- numérotée  
- datée  
- décrite  
- reliée à un fait précis  

Exemple :  
Preuve #4 – Photo du mur moisi – prise le 12 février 2024 – liée au fait #3

(Un modèle complet est inclus.)


5.2. Chronologie des faits
Un tableau clair permet au juge de comprendre rapidement la situation.

(Modèle inclus.)


6. Comment calculer les dommages
Les dommages peuvent inclure :

- perte de jouissance  
- dépenses engagées  
- pertes matérielles  
- frais de déplacement  
- frais de nettoyage  
- frais de relogement  

(Un calculateur est inclus.)


7. Préparation à l’audience

7.1. Avant l’audience
- relire votre dossier  
- préparer vos preuves dans l’ordre  
- préparer vos phrases clés  
- vérifier vos documents d’identité  
- arriver 15 minutes à l’avance  

7.2. Pendant l’audience
- parler calmement  
- répondre seulement aux questions  
- rester factuel  
- éviter les interruptions  
- présenter les preuves une à une  

7.3. Après l’audience
- attendre la décision  
- respecter les délais  
- demander l’exécution si nécessaire  


8. Conclusion
Un dossier bien préparé est un dossier crédible.  
Ce pack vous fournit tous les outils nécessaires pour présenter une demande claire, structurée et complète devant le TAL.



